Bonjour,
En ce jour de noël, je prends enfin le temps de vous adresser un petit bilan de ce début de mandat. Il faut dire que les dernières semaines ont été denses et que nous n’avons pas chômé . . .

En premier lieu je vous donne les dernières informations sur notre quotidien :

· La CC Cœur de Charente demande que l’on désigne un correspondant pour les « savoir-faire du Cognac ». On le désignera lors du prochain CM. Il s’agit pour cette association de faire reconnaître le cognac comme un bien culturel représentatif  de la France pour un classement à l’UNESCO.

· Broyage ders sapins à titre expérimental à compter du 5 janvier les particuliers pourront déposer leur sapin sur le site des rondeaux. La CC viendra broyer les sapins le 15janvier.
· Nous avons entrepris le nettoyage des archives communales car la place nous est comptée. En fait depuis 10 ans il y a eu un entassement des dossiers qui remplissent les armoires ! ! ! Un premier nettoyage a été lancé sous l’autorité des archives départementales de la Charente, mais il faudrait qu »un ou une archiviste vienne sur place. Une demande de prix va être faite à la rentrée si le besoin est avéré.

· Le 17 novembre, la Préfète, La procureur de la République et le Directeur des finaces publiques sont venus à Mansle porter la bonne parole aux Maires de la CC cœur de Charente.  De nombreux rappels à nos obligations (grosse pression sur le PLUI) et parfois même des demandes portant sur des dispositifs facultatifs comme le plan de sauvegarde communal … Le DDFIP a souligné l’automatisation du FCTVA et …. La suppression des trésoreries municipales. Pour Mansle c’est la dernière année, en 2022 nous devrons aller à Ruffec !

· Un événement remarquable pour Aussac-Vadalle, nous avons fêté le 17 décembre les 100 ans de Rose Brunet à l’EHPAD de Saint Amant de Boixe.

· Habitante de la rue de la Combe à Vadalle, Rose Brunet a été la présidente fondatrice du club des aînés de la commune. Nous lui avons offert une magnifique gerbe (voir photo) et quelques douceurs. Le mesures de restrictions sanitaires ne nous ont pas permis de partager in situe ce moment mais nous avons pu par téléphone la féliciter.

· Nouveauté 2021, les communes devront maintenant payer pour leurs ordures ménagères. Il faudra compter par an entre 3300 et 3800 euros selon nos efforts de gestion. En effet la facturation se fera selon la taille de nos conteneurs poubelles. La facturation va être progressive : 2021=> 30%, 2022 => 66%, 2023 =>100%.

· Au vu des retours pour le projet d’épicerie ambulante, j’ai informé le porteur du projet que nous étions favorable.

· La CC Cœur de Charente a lancé le PCAET ( Plan Climat Air Energie Territorial), voir PJ.

· Nous avons reçu du Tribunal d’Angoulême sa décision de condamner M. Jouzeau de Vervant qui avait, il y a quelques années détruit par accident et après avoir pris la fuite,  la signalisation routière de Ravaud.

· Un foyer de grippe aviaire de type H5N8 a été identifié en France et nous avons du relancer la procédure d’identifications des détenteurs d’oiseaux. Gros travail avec surtout plusieurs personnes qui ne déclarent pas leurs élevages …
· Logements, comme vous le savez nous avons entrepris de rénover les deux logements communaux libres. Un gros travail conduit par les agents avec le concours de Madeleine et la participation quasi journalière de Régine qui n’a pas hésité à nettoyer et à récurer les appartements.  Les états des lieux sont programmés pour le 28 décembre. Félicitations à toute l’équipe.
· Enfin un point sur la nouvelle secrétaire qui a pris son poste avec de rigueur et implication.
· Vœux du Maire et accueil des nouveaux habitants, comme vous avez pou le noter je n’ai rien programmé car dans le contexte sanitaire cela me semble impossible de réaliser dans les conditions habituelles cette réunion. Je regarde d’autres pistes.

Après réflexion, j’ai décidé de faire ce bilan que pour notre liste en me référençant à notre profession de foi.

Je reprends ci-dessous la liste des projets pour lesquels nous nous étions engagés pour ce nouveau mandat avec en bleu un point sur l’avancée :

A. Traverse de Vadalle : Etudes d’Avant Projet validées. Demandes de subventions déposées sauf schéma du bâti à faire au titre de 2021. Nous avons reçu la sous préfète en Bureau municipal pour la sensibiliser sur notre problématique. La déambulation a été validée. Les études sur l’effacement des réseaux ont débuté.
B. Bibliothèque Aussac : une première réunion sur l’assainissement a été faite. Des échanges avec la propriétaire du local mitoyen ont été initiés.

C. Résidence seniors : Le site a été retenu est il a été acquis par nos soins. Un projet de plantation de haie a été élaboré par Prom’haie et une convention sera signée avec le PETR du Ruffécois pour sa réalisation ainsi qu’un verger d’espèce ancienne sur le fond de la parcelle. Une étude d’opportunité devra être faite pour créer une dynamique avec le PLUI et l’ »aménagement de voies douces.

D. Aire de covoiturage : Des démarches ont été lancées avec le Département, les communes de Tourriers et de Villejoubert pour une création à coté de DFL.

Une réunion avec la Préfecture, la DREAL, la CC cœur de Charente, Tourriers et Villejoubert pour accompagner la société DFL dans sont développement et la création de l’aire de covoiturage.

E. Voies douces et Plan vélo : Il faut attendre l’avancée du PLUI.
F. Comité Communal d’Animation : Un projet en stand by au regard de la situation sanitaire. Il faudra aborder ce point dans une prochaine réunion.

G. un bus de 22 places ouvert à tous : Le bus est en service et la convention avec la Région est signée. Un dossier a été déposé à la CC Cœur de Charente pour que la commission mobilité soutienne la commune. Actuellement une moyenne de 3 utilisateurs est constatée avec un pic à 6. La COVID fausse beaucoup ce constat et je pense qu’il faudra attendre la prochaine rentrée pour arrêter des orientations.
Je poursuis par nos avancées au regard des engagements pris devant nos électeurs en bleu ci-dessous :

« Les 20 actions engagées pour 2020 et que nous poursuivrons : »

Les projets engagés par la commune : 

1. La Bâche à incendie de Vadalle. Projet terminé, la bâche est en fonction, un panneau est à poser concernant les éléments techniques.

2. L’accompagnement du parc éolien le long de la RN 10. Le projet est validé et nous voterons au prochain CM les modalités financières que nous avons demandées et obtenues.

3. Le projet d'extension de la carrière de Ravaud avec la transformation d'une partie du site actuel en parc photovoltaïque et maintien des corridors écologiques, Nous avons reçu e,n bureau municipal. le PDG L. Richaud et Juliette Chauvière en charge du développement le 14 décembre. Il en ressort que le projet d’extension sera déposé en octobre 2021 avec une autorisation en juin 2023. Le déplacement de l’installation est envisagé pour décembre 2025 ! Une préparation du déplacement de l’installation va nécessiter une autorisation d’ouverture d’activité avec la structuration d’un pont sur la RD 115.
Enfin un traitement acoustique des installations actuelles va être réalisé en février 2021
4. Cession par CDMR à la commune de 3 hectares et demi  de terrains reboisés dans l’ancienne carrière. Déjà Validée
5. La négociation avec le Conseil Départemental pour l'aménagement de la traverse du bourg de Vadalle. Nous avons obtenu l’accord du CD16. Une première subvention de 35 000 € au titre des amendes de police a été versée.
6. Plan d'éclairage des villages. Projet non démarré qui va nécessité une implication de la population tant sur les localisation et les moyens, que sur les séquences d’éclairage.
7. Aménagement et réfection de voirie (FDAC annuel) et amélioration de la circulation et de la protection  des piétons. Le FDAC se poursuit chaque année avec le Département et les mesures de vitesse réalisées vont être analysées pare Christophe, notre référent sécurité routière qui fera des proposition dans les prochains mois.
8. Entretien de notre Eglise et du petit patrimoine (mare d’Aussac, fin des travaux de la fontaine de Vadalle, Fontaine de Ravaud, etc.). Les lavoirs de Vadalle et de Ravaud ont été jointés. Celui de Vadalle sera traité dans le cadre de la Traverse. Pour Ravaud, il faudra programmer une action collective pour y voir un peu plus clair …
9. Équipement numérique des écoles, 6 tablettes sont déjà commandées en plus des 2  TBI (tableau blanc interactif) déjà installés, et soutien aux projets pédagogiques des écoles du RPI Anais Tourriers Aussac-Vadalle et au SIVOS qui gère le fonctionnement mutualisé. Une mise à plat a été faite cet été pour le numérique de l’école. Nous avons en fin d’année déployé l’application BE1d .
10. Accompagnement des Personnes âgées via le club des aînés et le CCAS. Un gros travail dans le cadre du COVID a été fait  avec visites, appels téléphoniques etc. Le club des Aînés avec sa Présidente, Régine et sa Trésorière, Béatrice, a soutenu ses membres qui sont désorientés dans le contexte.

11. Négociation de la reprise des aménagements et de la restauration du site de Puymerle avec la Communauté de Communes  Cœur de Charente. Plusieurs échanges se sont déroulés et les membres de la commission tourisme se sont rendus sur place le 21 décembre accueillie par le Bureau municipal.
12. Formations du personnel  en matière de sécurité phytosanitaire, secours aux  personnes et de l’endommagement des réseaux. Se rajoutent bien entendu les formations professionnelles habituelles. Une mise à plat de l’organisation a été évoquée. Au premier trimestre une réunion bureau municipal et agents est prévue.
13. Plantation d’une haie entre la salle des fêtes et l’atelier communal. Projet arrêté avec Prom’haie dans le cadre plus global de la résidence séniors.
14. Acquisition d’outillages, d’équipement pour les agents et de matériels divers. En Dynamique avec la réunion organisation.
Les projets engagés avec la  Communauté de Communes  Cœur de Charente : 

15. Le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) avec le PADT (Plan d’Aménagement Durable Territorial). Avec la commission communale urbanisme, nous avons travaillé sur les axes du PLUI et la dernière réunion le 14 décembre à Saint Amant de Boixe nous a permis d’obtenir le meilleur de ce que la réglementation nous permet. Une présentation en CM sera nécessaire au vu de la complexité du PLUI !
16. Le pôle enfance jeunesse de Vars (centre aéré), la maison de santé de Saint Amant de Boixe, et celle d'Aigre. C’est parti, enfin un service de proximité aux dernières normes va voir le jour.
17. La caserne de gendarmerie de Mansle. En cours
18. Le stade d'eaux vives et la mise aux normes de la piscine de Mansle. Les études doivent démarrées  au premier trimestre 2021.
19. Le déploiement de la fibre optique  sur notre commune pour fin 2020 - début 2021. Avec la COVID le projet est décalé à début 2022… En ce qui concerne le nouveau relais Wifi de Ravaud, les équipements sont installés et la mise en service doit intervenir en janvier 2021.
20. Plusieurs aménagements au niveau du multiple rural de Vadalle en liaison avec la municipalité sont également programmés. Les travaux communaux ont été réalisés. Le départ en juin 2021 des gérants pose de nouvelles questions. Il faudra revoir notre collaboration avec les nouveaux gérants.
